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Gouvernement du Québec

Décret 1213-96, 25 septembre 1996
CONCERNANT la nomination de quatre membres du
conseil d’administration de la Société du Palais des
congrès de Montréal

ATTENDU QUE le paragraphe 3° de l’article 5 de la Loi
sur la Société du Palais des congrès de Montréal (L.R.Q.,
c. S-14.1) stipule qu’un conseil d’administration admi-
nistre les affaires de la Société et que ce conseil est
composé notamment de cinq à neuf membres, nommés
par le gouvernement pour une période d’au plus deux
ans, dont au moins cinq sont nommés après consultation
des organismes représentatifs du milieu;

ATTENDU QUE l’article 10 de cette loi prévoit que
chacun des membres du conseil d’administration de-
meure en fonction malgré l’expiration de son mandat,
jusqu’à ce qu’il ait été remplacé ou nommé à nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du décret 211-93 du 17 février
1993, monsieur Charles Lapointe a été nommé membre
du conseil d’administration de la Société du Palais des
congrès de Montréal pour un second mandat de deux
ans, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le
renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1443-93 du 13 octo-
bre 1993, monsieur Raymond Larivée a été nommé mem-
bre du conseil d’administration de la Société du Palais
des congrès de Montréal pour un mandat de deux ans,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1787-93 du 8 décem-
bre 1993, messieurs Gilles Tessier et Bernard C. Caron
ont été nommés membres du conseil d’administration de
la Société du Palais des congrès de Montréal, que leur
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à leur
remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été faites;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Métropole:

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du conseil d’administration de la Société du Palais
des congrès de Montréal, pour un mandat d’un an à
compter des présentes:

— monsieur Charles Lapointe, président de l’Office
des congrès et de tourisme du Grand Montréal, pour un
nouveau mandat;

— monsieur Claude J. Sauvé, directeur général de
l’Hôtel Le Reine Elizabeth de Montréal, en remplace-
ment de monsieur Raymond Larivée;

— madame Anouk Danserau, chargée de projets en
marketing à la Société des attractions touristiques du
Québec, en remplacement de monsieur Gilles Tessier;

— Dr Michel Sabourin, professeur titulaire au Dépar-
tement de psychologie de l’Université de Montréal, en
remplacement de monsieur Bernard C. Caron;

QUE les personnes nommées aux termes du présent
décret soient remboursées pour les frais de voyage et de
séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions
conformément aux règles applicables aux membres d’or-
ganismes et arrêtées par le gouvernement par le dé-
cret 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifications
subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1214-96, 25 septembre 1996
CONCERNANT le financement temporaire de la So-
ciété du Palais des Congrès de Montréal

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur la
Société du Palais des Congrès de Montréal (L.R.Q.,
c. S-14.1), la Société du Palais des Congrès de Montréal
(la « Société ») ne peut, sans l’autorisation du gouverne-
ment, contracter un emprunt qui porte au-delà du mon-
tant déterminé par le gouvernement le total de ses em-
prunts en cours non remboursés;

ATTENDU QUE la Société désire contracter des em-
prunts temporaires pour une somme ne pouvant excéder
32 500 000 $ dans l’attente d’un refinancement à long
terme;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société à con-
tracter de temps à autre des emprunts temporaires jus-
qu’à concurrence d’un montant total en cours de
32 500 000 $;

ATTENDU QUE lorsque le ministre des Finances agit
comme prêteur à la Société, à titre de gestionnaire du
Fonds de financement, il ne peut disposer que des som-
mes perçues de la Société en remboursement de capital
et des intérêts des prêts effectués aux fins du rembourse-
ment des avances qui lui sont faites;

BOUCHAPI
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